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REVUE MILITAIRE SUISSE
Fi» 11. Lausanne, le 6 Juin 1871. XVle Annee.

Sommaire. - Sur la centralisation du militaire suisse II. — La mise sur pied des

troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au commandant en chef parle chef
d'etat major.) (Suite.) — Bibliographie Rustow, Der Krieg um die Rheingrenze.
De Perrot, Trois semaines ä Paris, Metz et Beifort. La Marmora, Quattro
discorsi. - Sur le commissariat des guerres. — Piöces officielles.

Armes speciales. Rapports vaudois sur la gestion de 1870 et sur les affaires
föderales du 31 octobre 1870 au 30 avril 1871.

SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE.
11.

Nous avons releve, dans notre dernier numero, quelques-unes des
curieuses assertions de M. le professeur Rambert en faveur de la
centralisation militaire, sans prötendre en öpuiser la vaste colleclion.
A propos de l'une d'elles repetons que loin de pouvoir, par exemple,
etre aisement ä la hauteur de ses voisins en fait d'armement, la Suisse
a des difficultös exceplionnelles ä surmonter dans l'accomplissement
de celte premiere et indispensable lache; nous en avons dejä donnö
brievement les raisons, provenant principalement de notre considörable
effectif militaire en proportion de notre population et de nos revenus.

Non-seulement nous n'arrivons que momentanement et penible-
ment au niveau gönerai de l'armement de nos voisins et des perfec-
lionnemenls nombreux, rapides, secrets souvent qu'ils y introduisent
ä grands frais, mais nous n'alleignons pas meme ä la hauteur de nos
propres lois el des dösirs les plus precis et unanimes dont elles sont
les organes. C'est ainsi qu'il se passera encore trois ou quatre ans
avanl que toute notre armöe ait le fusil Vetterli, decide pourtant en
1866; il sera peut-ötre alors distance döjä par un meilleur. Et cependant

les autoritös diverses qui s'en sont oecupe y onl mis tout le zele
et tout le soin possibles.

II nous faudrait, dös aujourd'hui meme, complöter nolre artillerie
par un peu plus de gros calibre rayö, de campagne el de posilion,
ä chargement par la culasse, el par des mitrailleuses; il nous faul
davantage de cavalerie, des parcs el des magasins tout autrement
assortis, quelques posilions forlifiees, des defenses pour nos grands
lacs fronlieres tous mainlenant aux mains de puissances maritimes,
puis des ecoles d'instruction supörieure plus nombreuses, des exercices
plus frequenls de grandes mobilisations, enlin des sections et un
chef d'etat-major en permanence pour agencer convenablement ces
travaux en vue des Operations possibles ; loules choses du ressort
exclusif de la Confederalion ; en resume, quatre ä cinq millions de
plus ä nos budgels militaires pendant une dizaine d'annöes. Lä est
toute la question. Ce n'est pas de pouvoir administrativ ni certes de
bonne volonte, mais d'argenl que manque notre autorite centrale
pour s'aequilter des prestations que lui imposent la Constitution, les
lois, les reglements qu'elle a faits elle-meme. Ces lois, röpondant ä

un juste ideal, sont encore fort en avance sur les fails et sur nos res-
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sources. Le vrai progres consislerait ä redoubler de zele pour rappro-
cher la cealitc de cd ideal, le programme commun ; et en poursuivanl
l'ceuvre louable de ces dernieres annöes on aurait pu espörer de n'en
etre bientöt plus trop öloigne. Au lieu de cela nous allons, tapageurs
plutöt que reformaleurs, delruire ä grand fracas cet excellent pro-
gramm changer, bouleverser une marche bien commencee qu'il n'y
avait qu'ä accelörer.

Sans doule cette accelöralion ne pourrait point s'effecluer ni se
soutenir sans d'assez grands efforts et sacrifices ajoutös ä ceux qui se
fönt actuellement. Ils peuvent se reprösenter approximativement. nous
le repölons, par une augmentation de 3 ä 4 millions de francs au
budget militaire födöral, et peut-etre d'un million de francs ä
l'ensemble de« budgets cantonaux pour prolonger de quelques jours les

cours de röpötition des bataillons d'infanlerie et pour quelques aulres
döpenses leur incombanl. C'esl un peu dur ä envisager; ce n'est
pourtant pas au-dessus de nos forces si nous le voulons bien, si

nous y apportons les sentimenls de vrais palriotes röpublicains, de

loyaux el devoues conföderös suisses, en meme temps que l'esprit
pratique el logique qu'on doit attendre d'hommes de bon sens s'oe-
cupant de leurs affaires les plus graves.

Or ce n'est pas ce que nous ferions si nous commencions : en
premier lieu, par grever et embarrasser inutilem ml la Confedöration
d'une foule de charges militaires secondaires, de preslalions de detail
et usuelles, que les Cantons, les communes, les soldats-citoyens peuvent

fournir aussi bien ou mieux qu'elle, qu'ils fournissent aujourd'hui

sans trop se plaindre, et qui, cenlralisöes par de minimes motifs
de convenances administratives, scripluraires ou pödagogiques, entra-
veraienl bien plus qu'elles ne faciliteraient l'ceuvre des progres sürs
et nöcessaires; en second lieu, par precher aux Cantons, pour les

amener ä cette centralisation, des idöes enervanles d'ögoisme matöriel,

de vils calculs, subversifs de tout dövouement patriotique et de

tout esprit militaire.
II y a assez de besogne dans notre armöe, on vient d'en juger,

pour que chacun en ait sa bonne part sar.s se creer des täches
imaginaires empietanl sur la part d'autrui. D'un autre cötö la

part acluelle des Cantons n'est ni trop forte ni irrationnelle. Ils n'ont
aucun molif fonde de röclamalion ; c'esl du reste moins eux ou
quelques-uns d'entr'eux qui se plaignent, que des avocals officieux
et intöresses prötendant parier en leur nom.

Celle part cantonale se compose de prestations si simples, si öle-
mentaires, si rudimentaires, quoique nombreuses et imporlantes
comme premiers jalons qu'elle n'est au-dessus des forces d'aucun
Canton, meme du plus petit et du plus pauvre. Apprendre, d'apres
des prescriplions donnöes, le röglement d'exercice et les chapitres
les i lus faciles du reglement gönöral ä un balaillon ou clemi-balaillon
d'infanterie, apres l'avoir recrute, forme, armö, öquipe reglemenlai-
remenl, la Confederalion fournissant les fusils et les munitions, voilä
en quoi ces prestations se rösumenl, car toul le reste renlre dans
le domaine de l'inslruclion speciale ou supörieure qui est du ressort
legal de la Confedöration.
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Or si un Canton quelconque est ou se dit incapable de remplir
cetle minime lache, il n'est bon ä rien, surtout pas ä faire la guerre
contre qui que ce soit. Mieux vaudrail pour l'armöe s'en dcbarrasser
de facon ou d'autre, l'echanger conlre des chevaux ou du matöriel,
que de se l'incorporer davantage. Mais äuparavant on devrait au moins
essayer de lui appliquer l'art. 136 de la loi organique, qui a sagement
prövu ce cas et qui n'a encore jamais etö applique. Cel article, qui
permet ä l'autorite federale de parer elle-meme aux negligences
d'un Canton, aux frais de ce Canton, pourrait etre döveloppö,
renforce, gradue; il n'y a aucun profit ä le göneraliser.

En resume les Cantons, membres effectifs de l'association helvetique,
ont des fonctions, donl ils peuvent elre döchus dans les formes legales,
mais mm releves en bloc sans changer du tout au tout le caraclere
meine de l'association. Tant qu'ils seront et voudronl etre ces co-
associes d'un regime föderatif el non les simples instruments hierar-
chiques d'un gouvernement unitaire, ils auront, en matiere d'organisation

milicienne, ä fournir non pas la matiere premiere seulement,
avec toutes ses scories, comme des recruteurs mercenaires travaillant
pour l'ölranger, mais un personnel et un matöriel aussi bien preparös
que possible ä subir les ameliorations ulterieures, supörieures qui
relövent naturellement du pouvoir central.

A celui-ci d'agencer ä son tour ces forces cantonales un peu variees
mais dejä dögrossies, de les complöter, de les faconner et de les mettre
en oeuvre.

Cette röparlition logique de la besogne est pröcisement celle
voulue par notre Constitution de 1848 et par les lois organiques
qui en döcoulcnt. C'est aussi celle pratiquee en fait; sauf que les Canlons

fournissent gönöralemenl leur quote-part ä un ou deux dixiemes
pres peui-etre, quelques-uns plus que leur quote-part, et que la
Conföderation, qui doit en meme lemps les contröler, ne fournit pas
encore, malgre de tres-röels progres dans ces dernieres annees, la moitie
de la sienne.

Pour s'acquiller du reste de ses prestations, on dirait qu'elle attend
de les fusionner avec celles des Cantons, ce qui n'est point nöcessaire,
et d'y joindre leurs droits de souverainelö du meme coup, ce qui
constituerait une Operation militaire deplorable, car la modeste sou-
verainete qui reste aux Cantons esl en moyenne, le compas et la
balance en mains, bien plus utile comme auxiliaire qu'elle n'est nui-
sible comme enlrave. Nous craignons que la röforme projelee n'amöne
juste le contraire.

Quoiqu'il en soil, on voit que la centralisation de tout le militaire
suisse n'est point une question si simple ou si speciale qu'elle peut
le paraitre ä quelques-uns. Par son seul cötö financier, et dans l'esprit
meme de ses parlisans, eile se lie döjä ä loutes les autres.

II faudrail donc lout d'abord, ne füt-ce que pour respecter les
recommandatiens de prudence de M. R., s'abstenir d'y porter une sape
temöraire ; au contraire, l'examiner murement et diriger cet examen
non pas seulement sur les minulies que MM. les iniliateurs veulent
bien laisser aux hommes de l'art, mais sur les bases memes et sur
le champ entier des reformes ä enlreprendre. Dans ce v;ste chnmp,
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la necessilö de plus grands sacrilices de la part de tous apparail
evidente ; en revanche, l'utililö d'une plus grande centralisation militaire
n'est rien moins que demonlröe; eile ne l'a pas encore öle, ni par
les faits ni par aucun öcrit ou discours ayant quelque valeur et qui
n'ait pas öle röfulö promptement et victorieusement ('). Jusqu'ici les
partisans de cette centralisation ont emis des vceux plus ou moins
ardenls el legitimes ä des poinls de vue secondaires, des projets plus
ou moins chimeriques pour un Etat federalif de soldals-ciloyens el qui
veul le rester, des oracles assez nombreux et sonores, secondes des
pelites manigances voulues.

Mais de lä, et ä la premiere objeetion, ils onl passe aux corollaires
en sautant par-dessus la dömonstration. Celte grave lacune aura pu
echapper aux observaleurs superficiels; la verve litteraire de M. Raniberl,

toujours si fraiche et si altrayante, peut en distraire agröable-
rnent; nos lecteurs jugeront si elles l'ont comblee.

Quant aux deux seules propositions qu'aprös tant d'öloquentes pages
M. R. arrive ä formuler comrne preuves ä l'appui de la reforme cen-
tralisatrice qu'il pröconise, on a vu qu'elles sont parfaitement inde-
pendantes de cette reforme.

Bien plus, elles en fönt la critique mieux que l'öloge.
L'une d'elles, la genöralisation des corps de cadets, devrait, dans

les vues militaires hardies de l'auleur, empieter sur l'inslruclion publique,

qu'il n'entend cependant pas livrer aux innovaleurs!
L'autre, le problöme de la place forle centrale, est depuis longtemps,

et surtout depuis 1848 el 1850, aux mains exclusives de l'autorite
föderale, qui n'a pas encore pu le resoudre; raison de plus, la Solution

pressant, de ne pas l'entraver par cenl läches nouvelles remises
ä cette autorite. döjä si snrehargee.

Si eile n'a manque, pour cela, que d'argent, comme eile en

manque encore pour les autres progres en retard relevant d'elle,
qu'elle demande des subsides, leurs contingents aux Canlons, les

(•) Nous ne connaissons que deux documents de ce genre, l'exposö des motifs de

l'avant projet connu du Departement militaire federal de 1868 et un discours antö-
rieur de M. le secretaire-chef dudit Departement dans un club bernois. 11 y a ete

plus que repondu par des mömoires circonstancies d'officiers vaudois, genevois,
fribourgeois, valaisans, publiös dans la Revue militaire suisse et auxquels il n'a
pas öte replique, pour bonne cause. D'ailleurs, sans aecuser le moins du monde
MM. les hauts fonctionnaires du Departement de pröcher pro domo, il esl naturel
qu'ils ne soient pas parfaitement neutres dans la question, qu'ils 1'envisagent Irop
d'un seul cöte, du dedans, et que les ppines journalleres de leur grande lache arri-
vent peu ä peu ä aigrir et a fausser leur esprit sur le meilleur mode de parer aux
difficultös inhöreutes ä notre activite föderative M. Druey disait, peu de temps
avant sa mort, que pour toucher au timon des affaires föderales, il fallait un triple
contingent de patience et qu'il n'avait pu alteindre qu'au double. Nolre Departement

militaire aurail actuellement besoin, nous le reconnaissons, d'un decuple
contingent pour faire face aux nombreuses et souvent mesquines oppositions, aux

ergotages röpetes de quelques administrations cantonales sur mille meuus
details du service; il lui faudrait deux employes speciaux, deux anges si possible,
occupes seulement ä rötorquer les arguties de inainls Cantons, trop souvent mai
disposös de leur cöte par des causes antörieures II aurait dii se procurer cet utile
rouage Au lieu de cela, il a perdu patience et lache, un beau jour, son projet
de centralisation de l'infanterie comme un gros juron conlre d'infatigables inipor-
tuns. La simple logique, des qu'on prenait ce projet assez au serieux pour en
faire un Systeme, devait le niener aux extrömes oü il arrive.

P
N
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indemnitös des postes et des pöages, les laxes militaires, des im-
pöls directs ou indirects. Tous les inlöressös, tous les soldats-citoyens,
entr'autres, y consentironl volontiers pour procurer ä la force nationale

ses complömenls naturels, pour y apporter quelque chose de plus
et de mieux qui lui est nöcessaire. Mais ils seront cerlainement dans
des dispositions differentes s'il ne s'agit que de lui donner quelque
chose d'autre et de plus joli. On acceplera tous les sacrifices
voulus pour des progres, non pour des fantaisies. Or, la centralisation

de rinstruetion ölementaire de l'infnnterie n'est absolument
qu'une fanlaisie au poinl de vue militaire, un petit caprice de

symetrie administrative qui ne se justifie, dans notre Suisse si irrö-
guliere en toutes choses, par aucun besoin reel ou sörieux. Apres
comme avanl, on aurait sans nul doute presque le meme personnel
d'instructeurs ordinaires et supplömentaires, enseignanl les memes
reglements el par les meines möthodes, puisque lous aujourd'hui sont
formes ä l'öcole federale ad hoc. La seule difference, c'est qu'ils
seraient nommes par l'autorite föderale, qui, dit-on, les paierait mieux,
au lieu d'etre nommes par les autoriles cantonales pres desquelles ils
fonetionnent. Militairement parlanl, il est impossible de voir lä une
importante modification quelconque, ni aucune sorte d'amölioration
pratique, au moins laut que les unitös tactiques d'infanterie conli-
nueraient ä etre recrulees, formees, convoquees par les Canlons. Au
contraire; ces inslrucleurs seraient nöccssaiiemcnt moins empressös
ä leur besogne, qui n'aurail plus le slimulant des legitimes amours-
propres cantonaux; ils seraient en oulre moins contröles, puisque les

premiers inlöressös ä leur service, les Cantons dont ils instrui-
raient les troupes, n'auraient plus rien ä leur dire, et que l'autorite
federale, ä moins qu'elle ne cree toul un luxueux röseau d'inspecteurs
permanents, comme quelques personnes le demandent, serait trop
öloignöe et mal placee pour exercer le contröle efficace enleve aux
autoritös canlonales. Ainsi point de gain et plulöt perle au point
de vue militaire; plus grandes döpenses soit d'instructeurs soit
d'inspecteurs, sans parier de la complication de nos divers langages ou
dialectes nationaux.

Politiquement parlanl, c'est aulre chose. Un pas immense serait fail
vers la centralisation generale. L'auloritö federale ayant desormais le
commandement immödiat de loutes les troupes ä l'instruction dans
les Cantons, des seules troupes qui s'y trouvent ordinairement (presque

loute l'annee dans les grands Cantons), souvent employees aussi
ä la police supörieure, c'est l'autorite federale qui ferait cetle police
et qui pourrait, par simple mesure sous-adminislrative, mettre en
ölat de siöge plus ou moins deguise el prolonge lel Canlon qui lui
plairait, ou qui lui döplairait.

Sous un tel regime, qui serail le rösultat possible de cette
reforme, quelles que soient les excellentes et loyales intenlions bien
connues de ses promoteurs et partisans acluels, sous un tel regime,
disons-nous, que deviendraienl les institutions civiles pour lesquelles
M. R. reclame tant de prudence el de respect? Que deviendraienl
ces verlus republicaines donl il demande l'exercice conlinuel el de

plus en plus viril?... Nous ne savons; les hommes politiques re-
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pondront mieux que nous. II nous semble toutefois evident que
l'ensemble de notre activite militaire s'en ressentirait fächeusement, et

que tout ce que pourrait faire gagner, d'un cötö, un röseau plus complet,

plus regulier, plus serrö, plus agröable, en apparence au moins,
de nos diverses fonctions militaires, risquerait, d'autre pari, de se

perdre par les tiraillemenls inövitables de ce trop puissant rouage
avec les autres rouages, essentiellellement dömocratiques, de notre
organisme gouvernemental.

P. S. Au moment oü nous relisons ces lignes nous recevons un
nouveau el interessant document en faveur de la centralisation
militaire. C'est le rapport de M. le conseiller d'Etat Borel, de Neuchätel,
comme rapporteur de la commission rövisionniste du Conseil des
Etats. Quoique cette piöce tienne encore trop du genre des oracles,
eile renferme cependant, äcötö d'inadmissibles assertions, deux ou trois
arguments reels. Nous les examinerons dans un prochain article.

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (').

Instruction.

Pendanl cette mise sur pied toutes les Iroupes onl activement tra-
vaille, autant que leur service le permeltait, el se sont fort perfec-
tionnees dans le service de campagne. Mais, pour diverses raisons,
celte instruction ne put etre que partielle, parce que le service actif
devait. passer avant le reste, et qu'on ne trouva pas partout des locaux
et les autres ressources nöcessaires.

Service de la frontiere.
Des le döbut et evenluellement la täche imposöe ä l'armee s'eten-

dait, ä divers degrös, sur le service de police, le service de sürete
militaire et les dispositions lactiques. En realitö on put se borner ä

la premiöre categorie.
I. En gönöral, il faul s'en tenir au principe que le simple service

de police (ä) est de la compötence des Cantons el que le militaire ne
leur sert que d'appui et de röserve. Dans des lieux öcartös, oü il y a

peu ou point de police, ou dans des moments de grande presse, le
militaire doit entrer directement en relation avec le public, et alors
il devient necessaire (comme nous ne pouvons choisir chaque homme
en particulier ni les changer) que les officiers et les sous-officiers
soient convenablement instruits et agissent avec tact. Ceci est un poinl
auquel on n'accorde peut-etre pas toujours assez d'attention et qui
souffre plus encore par exces de zele que par negligence.

II. Une seconde consideration est celle de l'entröe dans nolre pays
d'un corps de vaincus appartenant ä l'un des adversaires en presence,
tandis que le vainqueur se trouve ä proximitö et möme en train de

(') Voir nos deux precedents numeros.
(*) Annexe : Rapport de M. le lieutenant-colonel G. Bischoff de Letal major

judiciaire.
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